
Suite au constat préoccupant de l’érosion massive de la 
biodiversité mondiale, l’AFD en partenariat avec le WWF 
souhaite mobiliser la société civile pour en faire un acteur 
du changement dans le domaine de la biodiversité. Une 
des composantes est la mobilisation et l’engagement 
citoyen de la jeunesse pour porter la lutte contre l’érosion 
de la biodiversité mondiale comme un enjeu pour tous. 
La Nouvelle-Calédonie, capitale mondiale de la biodiversité 
du fait de son extraordinaire richesse endémique, se 
distingue également par le grand nombre de plantes 
menacées de disparition et localisées dans une relative 
proximité avec le lieu de vie des gens qui majoritairement les 
ignorent. Ceci en fait ainsi un territoire-clé pour démontrer 
que leur sauvetage n’est pas qu’une affaire de spécialistes 
mais peut également reposer sur l’engagement citoyen 
des populations, dont celui de la nouvelle génération. 
Plusieurs établissement du territoire sont ainsi recherchés 
pour sensibiliser et mobiliser les jeunes à s’impliquer 
dans la protection de la flore calédonienne menacée en 
partenariat avec le WWF.

L’objectif : faire naître et grandir des jeunes engagés dans 
la protection de la biodiversité de demain. 

MOBILISER PAR L’ACTION LA JEUNESSE À LA SAUVEGARDE DE LA 
BIODIVERSITÉ FLORISTIQUE DE NOUVELLE-CALEDONIE

AMBITION DU PROJET
• Impliquer au minimum 6 établissements scolaires sur l’ensemble du territoire dans un 

projet de sauvetage de la flore menacée.
• Permettre la sécurisation d’au minimum 2 espèces végétales menacées par établissement.

PRÉSENTATION DU PROJET
OBJECTIFS ET ACTIVITÉS
Le projet vise à réaliser des actions de sauvetage d’espèces menacées grâce à la mobilisation 
des élèves d’établissements scolaires de tout niveau. Sont visées en priorité : 
• La réalisation de plantations d’espèces menacées sur un terrain sécurisé (période de 

février à mai).
• La protection, l’entretien et le suivi des plants (reste de l’année).

En complément, de nombreuses actions peuvent être envisagées selon le niveau des élèves. 
• Identification des espèces à protéger adaptées au lieu des plantations.
• Production de plants au sein de pépinières scolaires.
• Visite de terrain (pépinières, sites protégés, sentiers botaniques…)
• Réalisation de plantations d’accompagnement des espèces menacées.
• Intervention de sensibilisation et accompagnement dans les classes.
• Réalisation de supports de promotion du projet.
• Participation à des événements de promotion et sensibilisation sur la flore menacée.
Et toute autre action qui pourrait être imaginée par les enseignants motivés !
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DÉTAILS DU PROJET
ACTIONS ET PARTENAIRES

ORGANISATION GÉNÉRALE

Pour mener à bien ces actions, le WWF cherche ainsi des établissements volontaires prêts à 
se lancer dans l’aventure. 
• Des établissements et enseignants volontaires – Tout niveau possible.
• Des associations intervenant à proximité ou dans les établissements pouvant 

accompagner la mise en œuvre du projet.

Le WWF accompagnera le projet en fournissant des moyens matériels et financiers et en 
coordonnant les actions afin de permettre une émulation et un retour d’expérience entre les 
partenaires. Il apportera également son appui technique et humains à travers la mobilisation 
de ses bénévoles et/ou associations partenaires à proximité des établissements. pour 
l’organisation des plantations. Il pourra si nécessaire créer le lien avec des botanistes 
aguerris. Il assurera également la communication du projet, la promotion et la valorisation 
des établissements et associations impliquées. L’objectif étant de mobiliser les autres acteurs 
locaux à soutenir le dynamisme de la société civile en faveur de la biodiversité calédonienne.

RÔLE DU WWF

CE QUE RECHERCHE LE WWF

DURÉE DU PROJET
2 ans - Janvier 2021 à décembre 2022.

Si vous êtes intéressés et désirez en savoir plus, n’hésitez pas à nous contacter !
Marie BARITAUD
Chargée de Mobilisation des réseaux et Communication, WWF France Nouvelle-Calédonie
mbaritaud@wwf.nc - 51.11.16

Pour réaliser ce projet, il est nécessaire que les partenaires aient :
• La possibilité de monter une pépinière au sein de l’établissement scolaire.
• Un terrain proche à disposition où réaliser des plantations, facilement accessible (à pied 

ou facilité de transport par l’établissement), avec l’accord du propriétaire.

Idéalement, d’autres activités déjà initiées au sein de l’établissement seraient un atout pour le 
déroulement du projet telles que : 
• Des actions déjà en cours dans le domaine de la préservation de l’environnement. 
• Un lien existant entre l’établissement scolaire et une association environnementale 

susceptible de venir apporter son soutien au projet.

MOYENS D’ACTIONS

CONTACT

SOUTIEN DU PROJET
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